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AVIS FINANCIER

ACCORD DE REPRISE de la CLINIQUE DU ROND-POINT DES CHAMPS ELYSEES par
COSFI, société contrôlée par des fonds gérés par Englefield Capital LLP

Les sociétés Clinique du Rond-Point des Champs Elysées, société admise sur le Marché Libre
d’Euronext Paris (« CRPCE »), code ISIN FR0000075384, et Cosmed, annoncent la signature, en date
du 31 juillet 2006, d’un contrat de cession et d’apport entre les actionnaires de Cosmetic Surgery
Finance International (les « Vendeurs »), Cosmed (société contrôlée par des fonds gérés par Englefield
Capital  LLP)  (l’«  Acquéreur  »),  Engcap  Lux  FR  2  Sàrl  et  Cosmetic  Surgery  Finance  International
(« COSFI »).

L’opération prévue par ce contrat porte sur la cession (à hauteur de 62,88 %) et l’apport (pour le
surplus, soit 37,12 %), à Cosmed, de l’intégralité des actions de COSFI, laquelle détient 34,415% des
actions de CRPCE puis sur la cession à COSFI par les Vendeurs des actions de CRPCE qu’ils
détiennent directement (soit 55,93% des actions de CRPCE représentant l’intégralité des actions qui ne
sont pas détenues par COSFI ou par le public).

A l’issue de cette transaction, la société COSFI, contrôlée directement par Cosmed et indirectement
par des fonds gérés par Englefield Capital LLP et dans laquelle les Vendeurs détiendront moins du
tiers du capital, obtenu en rémunération de leurs apports, détiendra donc indirectement 91,346% des
actions de CRPCE.

Le rachat des 55,93% du capital de CRPCE se fera pour un prix de 6 euros par action.

Le comité d’entreprise de CRPCE, dûment convoqué, a émis le 26 juillet 2006 un avis favorable sur
l’opération envisagée, qui reste toutefois conditionnée à la réalisation préalable des conditions
stipulées audit contrat de cession et d’apport, c’est-à-dire la réalisation à bonne date de l’apport visé
ci-dessus et l’absence d’événements significatifs défavorables entre la signature du contrat de cession
et d’apport et la date de réalisation définitive.

La réalisation définitive de l’ensemble de l’opération est envisagée au plus tard pour le 15 octobre
2006 au plus tard.

Contacts :

Clinique du Rond-Point des Champs Elysées : Docteur Michel Cohen, tél. : 00 33 1 53 77 25 88,

Cosmed : Monsieur Jérôme Mourgue d’Algue tél. : 00 44 207 591 42 00


